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 n° 144 300 du 28 avril 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d’Etat à l’Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 janvier 2014, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter 

le territoire, prise le 3 décembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 7 mars 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. DESCAMPS, avocat, qui assiste la partie requérante, et Me C. 

COUSSEMENT loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

En date du 20 juin 2013, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union, en tant que partenaire, dans le cadre d’une relation durable, d’un 

Belge.  

 

Cette demande, ainsi que les documents déposés lors de son introduction, ont été transmis par 

l’administration communale à la partie défenderesse le 24 juin 2013. 

 

Par ce même biais, la demande a été complétée le 4 juillet 2013 par des documents destinés à la 

preuve du caractère durable de la relation. 
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Le 3 décembre 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire, qui a été notifiée à la partie requérante le 18 décembre 2013. Ces 

décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

« □ L'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de         

trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union en qualité de partenaire de belge. 

 

Bien que l'intéressé ait produit son passeport, la déclaration de cohabitation légale, la preuve qu'il 

bénéficie en Belgique d'une assurance maladie, une attestation de chômage, des recherches d'emploi, 

un bail enregistré et quelques photos non datées numériquement, la demande de séjour du 20/06/2013 

est refusée. 

 

Les partenaires n'ayant pas d'enfant en commun et n'ayant pas apporté la preuve qu'ils cohabitaient 

ensemble depuis au moins un an, ils devaient établir de façon probante et valable qu'ils se 

connaissaient depuis au moins deux ans en apportant la preuve qu'ils entretenaient des contacts 

réguliers par téléphone ou par courrier (ordinaire ou électronique) et qu'ils s'étaient rencontrés au moins 

trois fois avant l'introduction de la demande de séjour et que ces rencontres comportaient au total 45 

jours ou davantage : ce qui n'a pas été démontré. En effet, les deux photographies non datées 

numériquement établissent tout au plus que les intéressés se connaissent sans pour autant établir de 

manière suffisante le caractère stable et durable de leur relation. En outre, l'intéressé n'est inscrit à 

l'adresse que depuis le 21/02/2013 et rien ne prouve qu'ils cohabitaient ensemble avant cette date. 

 

De plus, bien que la partenaire de l'intéressé prouve qu'elle recherche activement un emploi, les 

moyens de subsistance (revenu du chômage de maximum 1155,33 € par mois) ne sont pas suffisants. 

En effet, Ils n'atteignent pas les 120% du revenu d'intégration sociale tel qu'exigé en application de 

l'article 40 ter de la loi du 15/12/1980 (1089,82€- taux personne avec famille à charge x 120% = 

1307,78€). En outre, rien n'établit dans le dossier du demandeur que les revenus du chômage soient 

suffisants pour répondre aux besoins du ménage (loyer, charges de logement, frais d'alimentation et de 

mobilité, taxes et assurances diverses etc ..). Enfin, il n'est pas tenu compte du contrat titre-service 

produit. En effet, celui-ci a pris fin le 10/11/2013 (source : Dolsis). 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande de séjour du 

20/06/2013 est donc refusée. Il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire du Royaume dans les 

trente (30) jours ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique, subdivisé en trois branches, et libellé comme suit : 

 

« - de la violation des formalités substantielles, prescrites à peine de nullité, de l’excès et du 

détournement de pouvoir, 

- De la  violation des articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- De la violation du principe de bonne administration ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation 

- De la violation des articles 40, 40 bis, 40ter et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

- De la violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales 

- De la violation de la directive européenne 2003/86/Ce du Conseil du 22 septembre 2003 relative au 

droit au regroupement familial, et notamment de ses articles 7, 14 et 17 et de ses considérants 4 et 

5. 

 

Tout acte administratif doit, en application de l'article 2 de la loi du 29 juillet 1991 concernant la 

motivation des actes administratifs, être clairement motivé, cette motivation, en application de l'article 3 

du même texte législatif, devant s'appuyer sur des considérations juridiques factuelles précises, et 

justifier de manière raisonnable la décision prise. 

 

Cette obligation de motivation est rappelée par l'article 62, premier alinéa, de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour et l'éloignement des étrangers. 

Il y a lieu dès lors d'examiner le caractère adéquat de la motivation de la décision attaquée. 
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Le requérant a introduit sa demande de séjour sur base des articles 40ter de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

En prenant une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

l'Office des étrangers a ainsi examiné le dossier du requérant de manière non appropriée au vu de sa 

situation familiale et de son séjour en Belgique. 

 

Première branche : Respect des conditions d'octroi d'un séjour de plus de trois mois en tant 

que descendant d'un citoyen de l'Union 

 

1. 

L'Office des étrangers a ainsi repris le fait que [la partie requérante] avait bien déposé la preuve : 

- de son passeport, 

- la déclaration de cohabitation légale, 

- la preuve qu'il bénéficie en Belgique d'une assurance maladie, 

- une attestation de chômage, 

- des recherches d'emploi, 

- un bail enregistré et des photos non datées numériquement. 

 

2. 

 

Une annexe 19ter a été délivrée au requérant en date du 27 juin 2013 avec mention : "preuves de 

relation durable : OK". 

 

Des photos ont été déposées en ce sens également. Si la partie adverse ne s'estimait pas suffisamment 

informée sur la durée de la relation des parties, il lui appartenait, sur base du principe de bonne 

administration et de loyale collaboration d'en faire la demande au requérant qui lui aurait produit les 

documents demandés. 

 

3. 

Lors de son arrivée en Belgique, la partenaire du requérant a directement cherché de l'emploi, ce qui 

n'est pas contesté par la partie adverse. 

 

Deuxième branche : Quant à l'examen des moyens de subsistance du conjoint du requérant  

 

1. 

L'Office des étrangers refuse un séjour au requérant sur base de ses moyens de subsistance. 

 

Les moyens de subsistance sont examinés par la partie adverse face aux prescrits de l'article 40ter et 

de l'article 42, §1, alinéa 2 qui stipulent : 

 

Article 40ter : 

 

« En ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, le 

ressortissant belge doit démontrer : 

- qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 

L'évaluation de ces moyens de subsistance : 

1° tient compte de leur nature et de leur régularité; 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales; 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail. » 

 

Article 42, §1, alinéa 2 : 

 



  

 

 

CCE X - Page 4 

« Le droit de séjour de plus de trois mois dans le Royaume est reconnu le plus rapidement possible et 

au plus tard six mois après la date de la demande telle que prévue au § 4, alinéa 2, au citoyen de 

l'Union et aux membres de sa famille qui sont dans les conditions et pour la durée déterminées par le 

Roi, conformément aux règlements et directives européens. La reconnaissance tient compte de 

l'ensemble des éléments du dossier. 

 

En cas de non-respect de la condition relative aux moyens de subsistance stables et réguliers visée à 

l'article 40bis, § 4, alinéa 2 et à l'article 40ter, alinéa 2, le ministre ou son délégué doit déterminer, en 

fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa famille, les moyens de 

subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les 

pouvoirs publics. Le ministre ou son délégué peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par 

toute autorité belge tous les documents et renseignements utiles pour la détermination de ce montant. » 

 

Or, l'Office des étrangers n'a pas pris en compte l'ensemble des éléments déposés par la partie  

requérante qui démontrent qu'elle dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. 

 

2. 

 

Par ailleurs, depuis son arrivée sur le territoire belge, la partenaire du requérant n'a eu de cesse que de 

s'intégrer et de trouver un emploi afin de ne pas devenir une charge pour l'Etat belge. 

 

L'Office des étrangers n'a pas davantage pris cet élément en considération pour évaluer les « besoins 

propres » du ménage. 

 

La partie adverse n'a, de même, procédé à aucune instruction complémentaire alors que le dernier 

alinéa de l'article 42, §1, alinéa 2 de la loi de 1980 indique cette possibilité en stipulant que : 

 

« Le ministre ou son délégué peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par toute autorité 

belge tous les documents et renseignements utiles pour la détermination de ce montant. » 

 

Il ressort de la motivation de la partie adverse que l'Office des étrangers n'a ainsi clairement pas 

effectué un examen suffisant de la situation du requérant. 

 

Par conséquent, la décision de l'Office des étrangers doit être annulée. 

 

Troisième branche : Violation de la vie privée et familiale du requérant 

 

Le requérant invoque la violation de plusieurs normes internationales, la décision de l'Office des 

étrangers ne tenant pas compte du respect à sa vie privée et familiale. 

 

1. 

La directive européenne 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au 

regroupement familial, et notamment ses articles 7 et 17 et ses considérants 4 et 5, indiquent la 

nécessité de prendre en compte les liens familiaux des ressortissants étrangers dans l'examen des 

dossiers de séjour. 

 

La directive européenne 2003/86/CE indique à ses considérants 4 et 5 que : 

(4) Le regroupement familial est un moyen nécessaire pour permettre la vie en famille. Il contribue 

à la création d'une stabilité socioculturelle facilitant l'intégration des ressortissants de pays tiers dans les 

États membres, ce qui permet par ailleurs de promouvoir la cohésion économique et sociale, objectif 

fondamental de la Communauté énoncé dans le traité. 

(5) Les États membres devraient mettre en oeuvre les dispositions de la présente directive sans faire 

de discrimination fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, 

les caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions politiques ou toute 

autre opinion, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance, un handicap, l'âge ou 

l'orientation sexuelle. 

 

L'article 7 et 17 de cette même directive énonce que : 

 

Article 7 : 
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1. Lors du dépôt de la demande de regroupement familial, l'État membre concerné peut exiger de la 

personne qui a introduit la demande de fournir la preuve que le regroupant dispose: 

a) d'un logement considéré comme normal pour une famille de taille comparable dans la même région 

et qui répond aux normes générales de salubrité et de sécurité en vigueur dans l'État membre concerné; 

b) d'une assurance maladie couvrant l'ensemble des risques normalement couverts pour ses propres 

ressortissants dans l'État membre concerné, pour lui-même et les membres de sa famille; 

c) c) de ressources stables, régulières et suffisantes pour subvenir à ses propres besoins et à ceux 

des membres de sa famille sans recourir au système d'aide sociale de l'État membre concerné. 

Les États membres évaluent ces ressources par rapport à leur nature, et leur régularité et 

peuvent tenir compte du niveau des rémunérations et des pensions minimales nationales ainsi 

que du nombre de membres que compte la famille. 

2. Les États membres peuvent exiger des ressortissants de pays tiers qu'ils se conforment aux 

mesures d'intégration, dans le respect du droit national. 

En ce qui concerne les réfugiés et/ou les membres de la famille de réfugiés visés à l'article 12, 

les mesures d'intégration visées au premier alinéa ne peuvent s'appliquer qu'une fois que les 

personnes concernées ont bénéficié du regroupement familial. 

 

Article 17 

Les États membres prennent dûment en considération la nature et la solidité des liens familiaux 

de la personne et sa durée de résidence dans l'État membre, ainsi que l'existence d'attaches 

familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine, dans les cas de rejet d'une demande, 

de retrait ou de non-renouvellement du titre de séjour, ainsi qu'en cas d'adoption d'une mesure 

d'éloignement du regroupant ou des membres de sa famille. 

 

En prenant la décision attaquée, l'Office des étrangers a empêché et privé de tout effet utile la notion 

même de regroupement familial en prenant des exigences disproportionnées. 

 

En effet, la partie adverse aurait dû examiner le dossier du requérant avec toute la prudence 

nécessaire, d'autant plus au vu du risque de violation de la vie privée et familiale que cette décision 

allait entraîner pour la famille. 
 

2. 

 

Le respect de l'article 8 de la Convention européenne des Droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales n'a pas non plus été pris en compte dans la décision attaquée. 

 

La décision prise à l'égard du requérant constitue une ingérence dans l'exercice de son droit au respect 

de sa vie privée et familiale. 

 

Une telle décision, si elle devait être maintenue, occasionnerait une séparation du requérant avec son 

conjoint et le replacerait dans une situation financière difficile en Guinée alors même que son conjoint a 

des possibilités de travail en Belgique et a ainsi tissé des liens sociaux, outre ses liens familiaux, sur le 

territoire belge. 

 

Les seules restrictions que l'autorité pourrait apporter au droit garanti par l'article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales précitée - et donc 

au droit de voir ses relations privées, familiales et professionnelles respectées - doivent, selon le 

deuxième paragraphe dudit article être « nécessaires dans une société démocratique », ce qui 

suppose, selon la doctrine et la jurisprudence majoritaires : 

 

« que les restrictions aux droits ne peuvent, en aucun cas, porter atteinte à la substance de ces 

droits : elle doivent se limiter à régler la modalité de leur exercice. La restriction à un droit^ doit 

aussi se justifier par un "besoin social impérieux" et par des motifs "pertinents et suffisants". En 

particulier, la règle de la proportionnalité postule l'exclusivité du moyen : non seulement la 

limitation de la liberté doit apparaître comme le seul apte à atteindre le but autorisé, mais 

encore, parmi plusieurs mesures oui peuvent s'offrir à elle, l'autorité doit opter pour la moins 

restrictive. L'autorité doit également chercher à réaliser un équilibre raisonnable entre le but 

légitime poursuivi et les inconvénients liés à la restriction de la liberté » (R. ERGEC, 

ce Protection européenne et internationale des Droits de l'Homme », Mys & Breesch éditeurs, 

Gand, 2000, p. 120). 
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Dans son arrêt MUBILANZILA MAYEKA ET KANIKI MITUNGA c/. Belgique du 12 janvier 2007, la 

Cour européenne des droits de l'homme a rappelé que : « La Convention ne garantit, comme tel, 

aucun droit pour un étranger d'entrer ou de résider sur le territoire d'un Etat dont il n’est pas 

ressortissant (arrêts Moustaquim c. Belgique du 18 février 1991, série A n° 193, p. 19, § 43 , Beldjoudi 

c. France du 26 mars 1992, série A n° 234-A, p. 27, § 74). Par ailleurs, il incombe aux Etats contractants 

d'assurer l'ordre public, en particulier dans l'exercice de leur droit de contrôler l'entrée et le séjour des 

non-nationaux, en vertu d'un principe de droit international bien établi ». 

 

Elle a néanmoins précisé que : « ..., le souci des Etats de déjouer les tentatives de contourner les 

restrictions à l'immigration ne doit pas priver les étrangers de la protection accordée par ces conventions 

[...]. Il y a donc nécessité de concilier la protection des droits fondamentaux et les impératifs de la 

politique de l'immigration des Etats » (Cour.Eur. D.H., arrêt MUBILANZILA MAYEKA ET KANIKI 

MITUNGA c/. Belgique du 12 janvier 2007, §81) 

 

La question qui se pose est de savoir si l'ingérence litigieuse se justifie au regard du paragraphe 2 de 

l'article 8 de la Convention. 

 

Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme, les exceptions doivent répondre à 

trois conditions : une condition de légalité, une condition de finalité (le respect de l'un des buts énoncés 

à l'alinéa 2 de l'article 8) et une condition de proportionnalité entre le but poursuivi et ses effets (voir V. 

COUSSIRAT-COUSTERE, « L'article 8, § 2 » in La Convention européenne des droits de l'homme - 

commentaire article par article. Economica , 2è éd. 1999, pp. 334 et 335 - R. ERGEC et PF. DOCQUIR, 

« Chronique de jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme », R.C.J.B., 2002/1, n°155 

et ss). 

 

Il n'apparaît pas de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse ait procédé à un 

contrôle sérieux de la proportionnalité de sa décision et de ses effets sur la vie privée et familiale de la 

partie requérante. 

 

Cette décision n'a pas pris en compte la situation actuelle du requérant et ne mentionne dès lors pas le 

but légitime visé au paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme 

et des Libertés fondamentales qu'elle poursuivait. 

 

La partie adverse a ainsi commis une erreur manifeste d'appréciation et dès lors de motivation en 

refusant au requérant de pouvoir séjourner en Belgique et en lui délivrant un ordre de quitter le 

territoire ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil n’aperçoit pas à la lecture du dossier 

administratif et du dossier de procédure la mention « preuve de relation durable :ok » sur l’annexe 19ter, 

telle que vantée par la partie requérante.  

 

Au demeurant, à supposer qu’une telle mention ait été apposée par l’administration communale, il ne 

pourrait s’agir que de l’indication selon laquelle des documents en vue de prouver le caractère durable 

de la relation ont bien été produits dans le délai de trois mois imparti pour ce faire, sans implication 

quant à l’appréciation desdits documents à laquelle la partie défenderesse est astreinte dans un second 

temps, dans le cadre de la vérification des conditions mises au séjour. 

 

Aux termes de l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, auquel renvoie l’article 

40ter de la même loi, bénéficie du droit de séjourner plus de trois mois en Belgique le partenaire auquel 

un citoyen de l’Union est lié par un partenariat enregistré, et qui l’accompagne ou le rejoint, pour autant 

notamment qu’il s’agisse d’une relation durable et stable dûment établie et ce, de la manière suivante :  

 

 « […] Le caractère durable et stable de cette relation est démontré : 

   - si les partenaires prouvent qu'ils ont cohabité en Belgique ou dans un autre pays de manière 

ininterrompue pendant au moins un an avant la demande; 

   - ou bien si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au moins deux ans précédant la 

demande et qu'ils fournissent la preuve qu'ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par 

courrier ordinaire ou électronique, et qu'ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années 

précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou davantage; 
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   - ou bien si les partenaires ont un enfant commun ;[…] ». 

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle, à laquelle est tenue l’autorité administrative, 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

En l’espèce, le motif de la décision de refus de séjour relatif au défaut de preuve du caractère durable et 

stable de la relation repose sur des considérations circonstanciées qui, en tout état de cause, ne sont 

pas précisément contestées en termes de requête.  

 

S’agissant du reproche fait à la partie défenderesse de ne pas avoir effectué d’enquête et de n’avoir pas 

interpellé la partie requérante sur l’étendue des preuves à apporter, le Conseil rappelle que, même s’il 

incombe à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit 

s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner 

suite dans un délai raisonnable aux nombreuses demandes dont elle est saisie. L’administration n’a pas 

l’obligation d’entamer un débat avec la partie requérante sur les documents et preuves que celle-ci doit 

apporter à l’appui de sa demande d’admission au séjour.  

 

En l’espèce, dès lors qu’elle sollicitait un séjour de plus de trois mois en tant que membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en qualité de partenaire d’un Belge, il appartenait à la partie requérante de 

fournir spontanément la preuve de la relation durable qui justifiait ce séjour, le Conseil rappelle en effet 

que c’est à l’étranger qui sollicite le droit au séjour d’apporter la preuve qu’il se trouve dans les 

conditions légales pour en bénéficier. 

 

Le moyen n’est en conséquence pas fondé en sa première branche. 

 

3.2. Sur la deuxième branche, qui consiste à critiquer le motif de la décision tenant aux moyens de 

subsistance, il s’impose de rappeler que, selon la théorie de la pluralité des motifs, le Conseil n’a pas à 

annuler une décision fondée sur deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux 

lorsqu’il apparaît que l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le ou les 

motifs légaux.  

 

En l’espèce, le motif tenant au défaut de démonstration du caractère stable et durable de la relation 

n’étant pas utilement contesté, il doit être tenu pour établi. Or, ce motif suffit, à lui seul, à justifier la 

décision de refus de séjour au regard des articles 40bis et 40ter de la loi du 15 décembre 1980, lequel 

pose l’exigence de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers en outre de la démonstration 

des conditions stipulées à l’article 40bis, ce qui fait défaut en l’espèce. 

 

Il s’ensuit que la partie requérante ne justifie pas d’un intérêt à la deuxième branche de son moyen.  

 

3.3. Sur la troisième branche du moyen, le Conseil observe, à titre liminaire, qu’un moyen pris de la 

violation d’une disposition d’une directive transposée en droit interne n’est recevable que s’il est soutenu 

que cette transposition est incorrecte (en ce sens, arrêt CE., n° 217.890 du 10 février 2012), ce que la 

partie requérante est en défaut de faire. 

 

Au demeurant, la partie requérante n’explique pas la raison pour laquelle elle pourrait se revendiquer de 

la directive 2003/86/CE, laquelle concerne le droit au regroupement familial à l’égard de ressortissants 

de pays tiers résidant légalement sur le territoire des États membres de l’Union européenne, alors 

même que les décisions attaquées font suite à une demande de séjour introduite en tant que partenaire 

d’une Belge.  
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Force est également de constater que la partie requérante se borne à affirmer que la partie 

défenderesse n’aurait pas examiné son dossier avec toute la prudence nécessaire, mais est en défaut 

d’expliciter un tant soit peu cette assertion. 

 

S’agissant de l’article 8 de la C.E.D.H, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au 

respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, le Conseil rappelle qu’il 

n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant 

que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’il 

énumère. 

 

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme a, à 

diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

 

En l’espèce, les décisions attaquées sont prises en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991). 

 

La partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter 

le territoire à l’encontre de la partie requérante après avoir valablement constaté en droit et en fait 

qu’elle ne remplissait pas les conditions pour bénéficier du droit de séjour en tant que partenaire dans le 

cadre d’une relation durable.  

 

A supposer que les décisions attaquées impliquent une ingérence dans la vie privée et familiale de la 

partie requérante, cette ingérence serait dès lors formellement conforme aux conditions dérogatoires 

visées à l’article 8, §2, de la Convention précitée. 

 

La partie requérante, qui se limite à une critique formelle de la décision à cet égard, est en défaut 

d’établir le caractère disproportionné de l’ingérence qui serait ainsi occasionnée et ce, d’autant qu’elle 

n’a pas établi le caractère durable de la relation avec sa partenaire. 

 

L’atteinte aux droits fondamentaux consacrés par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales n’est donc pas établie dans le cas d’espèce.  

 

Par ailleurs, contrairement à ce que la partie requérante tente de faire accroire, la partie défenderesse 

n’est nullement tenue, en vertu de son obligation de motivation formelle ou de l’article 8 de la CEDH, 

d’indiquer dans les motifs de sa décision l’objectif (le but légitime) poursuivi par la mesure prise. 

 

Le moyen n’est pas fondé en sa troisième branche. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille quinze par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


